
Autres secteurs

Certains secteurs font l’objet d’un suivi attentionné par le Département des Risques 
Professionnels (DRP) de la CGSS.

? Centres de contrôle technique

Les salariés de ces centres sont exposés aux échappements de moteur diesel (EMD), qui sont 
cancérogènes. La DRP se mobilise sur la réduction de ce risque.

L’objectif est de capter le plus efficacement possible ces fumées à l’aide d’un dispositif placé au plus 
près des sources d’émission.

Des Aides Financièressont proposées aux établissements de ce secteur pour améliorer les conditions 
de travail de leurs salariés.

? Coiffeurs

Les Salariés de salons sont soumis au risque de développer desTroubles Musculo-squelettiques
, dûs aux gestes répétitifs et postures contraigantes liés à leur métier.

Des Aides Financières sont proposées aux établissements de ce secteur pour améliorer les 
conditions de travail de leurs salariés.

? Intérim

Les salariés intérimaires sont particulièrement exposés aux risques d’accidents du travail.

L’accueil, la formation, la gestion des missions, le suivi médical et la protection des intérimaires font souvent 
défaut dans la relation entre l’entreprise utilisatrice et l’Agence d’Emploi.

Des outils et guides permettent d’améliorer les pratiques :

-Vous avez recours à l’intérim - Guide de bonnes pratiques 

- Vous avez recours à l’intérim - Guide pour l’accueil, la formation et la surveillance médicale du travailleur 
intérimaire

-Guide à l’usage des agences d’emploi pour recueillir les caractéristiques des postes de travail des intérimaires 

- Fiche de liaison entre l’entreprise utilisatrice et l’agence d'emploi

 ? Métallurgie

https://www.ameli.fr/martinique/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/pme/subventions-pour-le-secteur-des-garages-et-de-la-reparation-automobile
https://drp.cgss-martinique.fr/prevenir-vos-risques-professionnels/risques/troubles-musculo-squelettiques.html
https://drp.cgss-martinique.fr/prevenir-vos-risques-professionnels/risques/troubles-musculo-squelettiques.html
https://www.ameli.fr/martinique/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/pme/subventions-pour-le-secteur-de-la-coiffure
https://drp.cgss-martinique.fr/images/pdf/Guide_de_bonnes_pratiques_interim.pdf
https://drp.cgss-martinique.fr/images/pdf/Guide_accueil_formation_surveillancemedicale_sept_2012.pdf
https://drp.cgss-martinique.fr/images/pdf/Guide_accueil_formation_surveillancemedicale_sept_2012.pdf
https://drp.cgss-martinique.fr/images/pdf/Guidea_l_usage_des_AE_pour_recueillir_caracteristique_poste_travail_sept_2012.pdf
https://drp.cgss-martinique.fr/images/pdf/Fiche_liaison_infos-utiles-pour-contrat-mise--dispo_V3.xls


Le soudage à l’arc est un procédé de fabrication largement utilisé dans les activités de constructions
métalliques. Il expose les salariés à des particules submicroniques, et des gaz contenus dans les
fumées, dont les effets sur la santé peuvent être graves (atteinte neurologique et sur le système
broncho pulmonaire).

Le DRP implique les métiers du secteur de la Métallurgie, et en particulier la profession de la 
chaudronnerie, dans une action de maîtrise du risque par la réduction des émissions et l’équipement 
de dispositif de captage des postes de travail des soudeurs.

Pour en savoir plus

Fumées de soudage, ce qu’il faut retenir

Aide mémoire tecnhique procédés de soudage ciblés

? Pressings

Les salariés de pressings, utilisant encore du perchloroéthylène, sont soumis au risque de Cancers professionnels
. Le DRP accompagne les entreprises de ce secteur dans la mise aux normes de leurs installations. La recommandation 
est de passer à l’aquanettoyage, qui est la méthode de nettoyage qui présente le moins de risques toxicologiques.

Des aides financières sont proposées par la CGSS pour permettre aux pressings de passer à l’aquanettoyage. 
Rendez-vous dans notre rubrique Aides à l’investissement.

Pour en savoir plus

Recommandation R. 497 "Prévention des risques liés au nettoyage des textiles et principe de substitution du 
perchloroéthylène"

? Transport Routier de Marchandises

Les petites entreprises relevant du secteur "Transport routier de marchandises (TRM)" doivent faire face à de multiples 
contraintes. Le secteur est également marqué par une sinistralité importante. Ce secteur fait l’objet d’un plan national 
d’action.

Outre l’accompagnement personnalisé effectué par la DRP, plusieurs outils sont disponibles pour aider les entreprises de 
ce secteur à améliorer les conditions de travail :

Le logiciel OiRA pour réaliser le document unique
Le guide Transport routier de marchandises - ED 6095, INRS
Les fiches pratiques Employeur (ED 6224 - ED 6225 - ED 6226, INRS)
Les fiches pratiques Salarié

Plus d’informations sur la page dédiée à ce secteur sur le site INRS : http://www.inrs.fr/metiers/transport-routier.html

Des Aides Financières sont proposées aux établissements de ce secteur pour améliorer les conditions de travail de leurs 
salariés.

>> Pour aller plus loin :

http://www.inrs.fr/risques/fumees-soudage/ce-qu-il-faut-retenir.htm
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/451442/document/aide_memoire_technique_cmr_soudage.pdf
https://drp.cgss-martinique.fr/aides-financieres/aides-a-l-investissement.html
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/345064/document/r497_0.pdf
http://www.inrs.fr/metiers/oira-outil-tpe.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED 6095
http://www.inrs.fr/header/recherche.html?queryStr=fiches+pratiques+employeur&rechercher=OK
http://www.inrs.fr/header/recherche.html?queryStr=fiches+pratiques+employeur&rechercher=OK
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED 6219
http://www.inrs.fr/metiers/transport-routier.html
https://www.ameli.fr/martinique/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/pme/subventions-pour-le-secteur-du-transport-et-de-la-logistique


- Quels aménagements prévoir pour améliorer la sécurité dans les métiers du transport de marchandises ?

- Prévenir les risques dans le transport de marchandises

Nous vous accompagnons

Les contrôleurs de Sécurité du Département des Risques Professionnels de Martinique peuvent vous fournir toutes 
les informations nécessaires sur le montage des dossiers d’aides financières. Ils peuvent également vous conseiller sur 
les solutions techniques et formations les plus adaptées pour votre entreprise.

>> Contacter les préventeurs de la CGSS Martinique

>> Tél. 05 96 66 53 35 - 05 96 66 74 37 | prevention972@cgss-martinique.fr

 

>> Voir nos pages : Aides à l’investissement et à la formation | Formation | Prévention des TMS
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